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CCUAT a toujours été précurseur dans
son activité.
Il y a près de 25 ans, CCUAT utilisait déjà
l’énergie dégagée par la combustion des
déchets pour alimenter en chaleur les
bâtiments du quartier de La Beaucaire,
quand la plupart des décideurs se
concentraient principalement sur
l’élimination de nos déchets.

Nous avons depuis, mis des mots sur cette
attitude qui consiste à tirer le meilleur profit
du potentiel contenu dans les déchets pour
préserver les ressources naturelles : le
développement durable.

S’il est bon d’avoir un temps d’avance, il faut
cependant prendre garde à ne pas se faire
rattraper par le temps. Les aiguilles tournent
vite, entre les évolutions technologiques,
réglementaires et fiscales, le meilleur moyen
de conserver l’avance reste l’anticipation.

C’est ainsi que CCUAT, sous l’impulsion du
SITTOMAT, a anticipé de 3 ans la norme
européenne en abaissant ses seuils de rejets
atmosphériques dès 2002, et mis en place
en 2004 des systèmes de prélèvements en
continu des dioxines et furanes que le
Grenelle de l’Environnement ne tardera pas
à imposer à l’ensemble des sites.

En supprimant la totalité des rejets liquides
en 2008, le SITTOMAT et CCUAT continuent
de montrer l’exemple et s’affichent en
amélioration continue sans attendre la
contrainte du législateur.

L’année 2009 a été tout aussi riche, avec
l’accession des mâchefers au statut de
produits valorisables, à l’issue d’une
campagne de caractérisation de 6 mois,
autorisant désormais à réutiliser ce sous-
produit de la combustion dans la construction
des routes.

Les enjeux de demain sont nombreux et
dans tous les domaines : mesurer puis
rejoindre l’efficacité énergétique donnant
accès à la réduction de la TGAP, étudier la
réduction des NOx à 80 mg/Nm3, travailler à
l’intégration du site dans son environnement
en réduisant toujours davantage le bruit et
les nuisances olfactives, se doter des
meilleurs experts pour l’analyse de l’impact
environnemental des rejets, lancer de grands
chantiers structurants comme celui du
réseau de chaleur vers La Seyne sur Mer,
autant de sujets sur lesquels CCUAT devra
répondre présent.

Bien entendu, il faut communiquer, s’ouvrir à
l’extérieur, faire partager les enjeux de
développement durable de ce métier,
souvent méconnus du grand public. La
transparence et l’information doivent
accompagner chacune des actions et un plan
de communication structuré accompagnera
CCUAT dans sa démarche.

Le rapport d’activité 2009 , première pierre à
l’édifice, participe à la démarche d’ouverture
et de communication dans laquelle entre
CCUAT. Nous souhaitons qu’il vous apporte
les informations dont vous avez besoin.

Bonne lecture !

Thierry LAMOTTE
Président Directeur Général de CCUAT

EDITORIAL

UNE USINE EN AVANCE SUR SA GÉNÉRATION

�
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CCUAT EN BREF

La valorisation des déchets est un enjeu majeur dans le
contexte actuel de recherche de nouvelles ressources
énergétiques.
En traitant et valorisant les déchets, la Compagnie de
Chauffage Urbain de l’Aire Toulonnaise constitue depuis
1985, l’un des maillons essentiels du dispositif de
traitement des déchets du SITTOMAT.

UNE INSTALLATION AU SERVICE DE LA GESTION DURABLE

DES DÉCHETS

Les déchets collectés sont traités par un
processus de combustion performant
qui réduit leur volume de 90% et produit de
l’énergie.

Les résidus de la combustion font l’objet
d’une valorisation optimale : les
mâchefers, après traitement, seront utilisés
en technique routière, les métaux ferreux
en sidérurgie. Ces valorisations viennent en
complément des collectes sélectives et des
opérations de tri menées en amont par le
SITTOMAT.

La combustion des déchets génère de la
chaleur qui est transformée en énergies
électrique et thermique. Chaque année,
CCUAT produit l’équivalent des besoins de
Toulon en éclairage urbain et sa production
en énergie thermique permet de couvrir les
besoins de 1 500 logements.
Alors que s’annonce la pénurie des
énergies fossiles, CCUAT apporte sa
contribution à la production d’énergie
renouvelable et s’implique dans le
développement durable.

Engagée au quotidien dans le respect de
l’environnement , CCUAT est soumise à
un arrêté préfectoral et fait l’objet
d’évaluations de l’impact de son activité sur
son environnement direct. De plus, l’usine
est une installation classée pour la
protection de l’environnement (ICPE) et
rend compte de son activité à la DREAL.
Par ailleurs, depuis 2007, CCUAT est une
installation certifiée ISO 14001 pour son
système de management environnemental.

Clarté, traçabilité, maîtrise des impacts
environnementaux, concertation avec
les parties prenantes sont des
engagements forts mis en œuvre dans le
partenariat SITTOMAT-CCUAT et
traduisent une volonté commune de
répondre de façon responsable aux
exigences du contexte énergétique actuel
et de prendre part dans l’action collective
en faveur du développement durable.

�

C’est ainsi que depuis 25 ans, le SITTOMAT et CCUAT, conjointement titulaires de l’arrêté
préfectoral d’exploitation de l’unité de valorisation énergétique de Lagoubran, sont des
partenaires engagés dans la valorisation énergétique des déchets par incinération dans le
plus strict respect de l’environnement et de la réglementation.
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CCUAT EN DATES
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• 1979 : Création du SITTOMAT
• Novembre 1981 : Signature du marché de construction et d’exploitation de l’unité de

valorisation énergétique (2 lignes d’incinération) entre CNIM et SITTOMAT
• Juin 1983 : Création de CCUAT, filiale à 50 % de NOVERGIE et 50 % CNIM
• Mars 1984 : Substitution de CCUAT à CNIM dans le marché d’exploitation de l’unité de

valorisation énergétique (UVE)
• Août 1984 : Premier allumage des fours
• Décembre 1989 : Construction d'une déchèterie
• Octobre 1990 : Mise en service du dispositif d’épuration des gaz
• Mars 1993 : Mise en service de la 3ème ligne de valorisation avec son dispositif

d'épuration
• Mars 1995 : Mise en service d'une installation de manutention des Déchets d‘activité

de soins à risque infectieux (DASRI)
• Novembre 2002 : Traitement des fumées par injection de charbon actif pour capter les

dioxines. CCUAT devance de 3 ans la norme européenne imposant un seuil de rejet
des dioxines de 0,1 ng/Nm3 (nanogramme par normalmètre cube)

• 2004 : CCUAT s’équipe du dispositif « AMESA », système de prélèvement des dioxines
et furanes en continu qui permet un contrôle des rejets tout au long de l’année

• 2005 : Mise en conformité de l’usine à l’arrêté ministériel du 20 septembre 2002 qui
définit les règles applicables aux installations d’incinération des ordures ménagères et
déchets assimilés concernant les conditions :

- de l’auto-surveillance et les normes de rejets atmosphériques,
- de l’incinération ainsi que le devenir des résidus solides de l’incinération.

• 2007 : Obtention de la certification ISO 14001

• Une empreinte écologique confirmée
Aucun dépassement des seuils réglementaires fixés par l’arrêté d’exploitation n’a été enregistré sur
l’année 2009. De plus, l’objectif « zéro rejet liquide » est atteint (arrêté préfectoral complémentaire du
15 décembre 2009). Toutes les eaux du process sont désormais récupérées et réinjectées dans le
système de traitement des fumées pour les refroidir.

• Renouvellement certification ISO 14001
L’audit mené en décembre confirme l’efficacité du management environnemental du site en faveur,
notamment, d’une meilleure prévention des risques et démontre l’engagement de CCUAT en tant
qu’entreprise citoyenne.

• Favoriser la valorisation des mâchefers
L’année 2009 a été marquée par 1 campagne de caractérisation initiale des mâchefers qui a permis de
classer ces résidus comme mâchefers maturables (« M ») après injection d’acide phosphorique pour
diminuer leur teneur en plomb. Cette classification signifie que les mâchefers sont valorisables en
technique routière après un traitement dans des Installations de maturation et d'élaboration (IME).
Cette campagne donnera lieu à l’avenant 13 (en cours de signature) au
marché d’exploitation de l’unité de valorisation énergétique par lequel le SITTOMAT confie à CCUAT la
mise en place et l’exploitation d’un dispositif d’injection de réactif au niveau des extracteurs de
mâchefers de chacune des lignes pour assurer désormais une production de mâchefers en catégorie
« M » à minima.

• De nouvelles arrivées au sein de l’équipe de direction
Le Conseil d’administration de CCUAT a procédé au mois de mai à la nomination d'un nouveau
Président Directeur Général, Thierry LAMOTTE, et de deux Directeurs Généraux Délégués, Roger
PUJOL et Didier FONTAINE.
D’autre part, le site a accueilli en septembre son nouveau Directeur, Pierre-Yves de BAKKER, venu de
la société Martin Engineering Systems Environmental (filiale de CNIM en Grande-Bretagne) dont il a
été le Directeur Général Adjoint pendant plus de 4 ans.

ET EN 2009,
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LE PROCESS EN IMAGE
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LA VALORISATION ÉNERGÉTIQUE :
DU TRAITEMENT DES DÉCHETS PAR COMBUSTION À LA RÉCUPÉRATION D ’ÉNERGIES

CCUAT réceptionne les déchets ménagers et assimilés (hors DASRI) et les stocke dans une grande
fosse. Deux grappins introduisent les déchets dans les trémies d’enfournement. Trois fours à grille
d’une capacité de 12 t/h (lignes 1 et 2) et de 14 t/h (ligne 3) sont chargés d’incinérer les déchets. Les
DASRI sont acheminés vers les fours 2 et 3 par une ligne dédiée.

Chacun des fours est équipé d’une chaudière de récupération. La vapeur produite par les 3 chaudières
alimente deux turbo-alternateurs pour une production électrique annuelle d’environ 93 000 MWh, dont
75% est vendue à EDF. L’un des turbo-alternateurs est équipé d’un soutirage de vapeur à 250� C qui
permet à travers un échangeur vapeur/eau surchauffée d’alimenter un réseau de chauffage urbain pour
la fourniture sanitaire d’eau chaude et de chauffage du quartier de La Beaucaire.

En sortie des turbo-alternateurs, la vapeur est condensée, récupérée et retourne après traitement dans
les chaudières.

Les fumées générées par la combustion des déchets traversent un dispositif de traitement avant rejet à
l’atmosphère pour être conformes aux normes fixées par le Ministère de l’Environnement.

Les mâchefers qui représentent environ 26% du poids des déchets sont valorisés comme matériaux de
construction ou de terrassement, après criblage, déferraillage et maturation sur une plate-forme de
traitement externe à CCUAT.

Les métaux ferreux qui sont extraits des mâchefers sur la plate-forme de traitement sont valorisés en
sidérurgie.

96% des déchets entrants sont ainsi valorisés par p roduction d’énergie ou recyclage des produits 
issus de la combustion. 
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CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DE L ’USINE

• Capacité de traitement autorisée : 285 000 tonnes par an
(déchets ménagers, DASRI, déchets industriels banals)

• Superficie de 5 ha

• 1 fosse de 5 800 m3 pour stocker les déchets ménagers

• 3 lignes d’incinération de déchets ménagers et assimilés
(2 lignes d’une capacité d’incinération de 12 t/h + 1 ligne
de 14 t/h )

• 1 ligne d’acheminement continu des DASRI vers les fours
et 1 ligne de secours

• 2 chaudières de récupération de chaleur d’une puissance
nominale de 33 t/h de vapeur surchauffée à 42 bars,
380� C

• 1 chaudière de récupération de chaleur d’une puissance
nominale de 36 t/h de vapeur surchauffée à 42 bars,
380� C

• 1 turbo-alternateur de 7,6 MW électriques et 1 turbo-
alternateur de 12,3 MW électriques

• Un réseau de chaleur qui dessert la cité HLM de La
Beaucaire

PRODUCTION ÉNERGÉTIQUE SUR 2009

-> 93 000 MWh électriques produits soit l'équivalent des
besoins domestiques annuels en électricité de 115 000
habitants

-> 14 105 MWh thermiques produits soit l'équivalent des
besoins domestiques annuels en chauffage d’environ 1 500
logements

CCUAT - RAPPORT ANNUEL 2009 - BILAN TECHNIQUE



10

CHAPITRE 1

ACTIVITÉ
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1.1 TONNAGES TRAITÉS ET CHIFFRES CLÉS

APPORTS EN TONNES PAR CCUAT EN 2009 PAR MOIS ET PAR TYPE DE DÉCHETS

CCUAT - RAPPORT ANNUEL 2009 - BILAN TECHNIQUE

CCUAT traite au quotidien les déchets ménagers (et assimilés)  produits par les 26 villes qui 
composent le territoire du SITTOMAT, soit  490 000 habitants sédentaires.

CARTE DU SITTOMAT
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La période estivale se
caractérise par une forte
croissance de la population non
sédentaire sur l’aire toulonnaise.
Par conséquent, on assiste sur
cette période à une
augmentation des apports du
SITTOMAT alors que la capacité
de traitement de CCUAT n’est
pas maximale en raison des
arrêts techniques programmés,
dans le cadre du contrat
d’exploitation, en cette saison
considérée comme creuse au
regard des besoins en électricité
et en chauffage.

Parallèlement, le gisement du
SITTOMAT en hiver ne permet
pas de bénéficier et d’exploiter
la capacité de traitement du site.

En réponse à ce décalage entre apports SITTOMAT et capacité de traitement de l’usine, CCUAT
propose de prendre en charge le stockage des tonnes non traitées en été et de les réinjecter en
incinération en hiver au moment où les besoins en électricité et chauffage sont importants.
Une activité de mise en balles sur le site ou une recherche de déchets industriels complémentaires en
période creuse sont donc à étudier. Ces solutions permettraient une gestion des flux moins coûteuse
qu’actuellement et présenteraient l’avantage de pouvoir assurer une activité homogène sur l’année et
adaptée aux besoins des habitants de l’aire toulonnaise.

APPORTS DU SITTOMAT ET TONNAGE RÉEL INCINÉRÉ EN 2009
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L’année 2009 a été marquée par des détournements plus importants résultant de problèmes techniques
rencontrés sur les surchauffeurs de la ligne 3. Des mesures ont été prises afin d’éviter de tels problèmes
à l’avenir.

TONNAGE INCINÉRÉ (OM, DASRI, CYCLAMED) ET TONNAGE DÉTOURNÉ

En 2009, CCUAT a incinéré:

- 242 094 tonnes d’OM et DIB
- 8 130 tonnes de DASRI
- 692 tonnes de Cyclamed
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1.2 SOUS-PRODUITS DE LA COMBUSTION DES DÉCHETS

Au-delà des objectifs de valorisation énergétique, les engagements pris par le SITTOMAT et CCUAT
visent à augmenter la valorisation matière pour diminuer la quantité des déchets enfouis.

� LES MÂCHEFERS

Les mâchefers et les ferrailles qu’ils contiennent, tous deux sous-produits solides de la combustion
des déchets, sont orientés vers des filières de valorisation en vue de leur réutilisation en sous-
couche routière et en sidérurgie.

En 2009, CCUAT a produit 65 351 tonnes de mâchefers.

ÉVOLUTION DE LA PRODUCTION DE MÂCHEFERS

Engagée aux côtés du SITTOMAT pour la valorisation matière et donc l’économie des ressources
naturelles, CCUAT a procédé en 2009 à des analyses de caractérisation initiale du mâchefer issu de la
combustion des déchets. Cette campagne a visé à déterminer le potentiel de valorisation de ces
résidus qui peuvent être classés en 3 catégories:
« V » comme valorisables directement,
« M » comme valorisables après maturation,
« S » comme stockables.

Les 60 analyses menées sur 8 mois ont permis le classement des mâchefers de CCUAT comme
maturables après injection d’acide phosphorique pour diminuer leur teneur en plomb. Ces mâchefers
seront destinés à être utilisés ou recyclés en technique routière après passage sur une plate-forme de
traitement externe au site.

Cette campagne a donné lieu à la rédaction de l’avenant 13 au marché d’exploitation de l’unité de
valorisation énergétique par lequel, CCUAT s’engage à réduire la teneur en plomb des mâchefers afin
que ce paramètre ne soit jamais à l’origine d’un classement « S ».

Un plan d’assurance qualité mâchefers engageant les partenaires dans une gestion et une traçabilité
rigoureuse des produits a été transmis à la DREAL.

MÂCHEFERS ET DÉVELOPPEMENT DURABLE

CCUAT - RAPPORT ANNUEL 2009 - BILAN TECHNIQUE

�

��	���


��	���


��	���

���	���

���	���

���	���

���� ���� ����

%�����	�� �������

(��#� ����	#�	�) *�+���
��	�����



14

� LES REFIOM

Le procédé de traitement des déchets par combustion à haute température ne génère qu’environ 4%
de résidus ultimes. Il s’agit de REFIOM (Résidus d’épuration des fumées d’incinération des ordures
ménagères) issus du traitement environnemental des fumées avant rejet.

Ces résidus solides (poussières, cendres) constituent les seuls déchets ultimes de la valorisation
énergétique et sont stockés en toute sécurité dans une installation de stockage de classe 1.

ÉVOLUTION DES PRODUCTIONS DE MÂCHEFERS ET REFIOM EN KG PAR TO NNE INCINÉRÉE

CCUAT - RAPPORT ANNUEL 2009 - BILAN TECHNIQUE
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En 2009, la combustion des déchets sur CCUAT a généré 9 746 ton nes de REFIOM.



1.3 VALORISATION ÉNERGÉTIQUE

Outre le traitement des déchets, l’autre métier de CCUAT est la production d’énergies électrique et
thermique.

La valorisation des déchets est un enjeu majeur dans le contexte actuel de recherche de nouvelles
ressources énergétiques. Elle s’impose comme une réponse innovante et respectueuse de
l’environnement.

En 2009, CCUAT a produit 93 000 MWh électriques et 14 105 MWh th ermiques.

Grâce à cette production, CCUAT

• Génère et vend une énergie renouvelable sur le réseau EDF et assure les besoins en chauffage de
l’équivalent de 1 500 logements en permanence,

• Répond aux besoins énergétiques liés à son activité (qui représente 25% de l’énergie électrique
produite) limitant ainsi l’apport d’énergie extérieure.

15

PRODUCTION ÉNERGÉTIQUE EN 2009

En 2009, 13% de la production totale de vapeur a ét é valorisée en chauffage urbain et 87% en 
électricité.

En 2009, 107 105 MWh ont été produits par CCUAT sous  la forme d’électricité ou de chaleur, 
soit l’équivalent de 17 000 tonnes de pétrole économ isées.
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ÉVOLUTION DE LA PRODUCTION ÉNERGÉTIQUE

� LA VALORISATION ÉNERGÉTIQUE , COMMENT ÇA MARCHE ?

1. La combustion des déchets dégage de la chaleur sous forme d'énergie thermique.
2. La chaleur permet, au contact de tubes remplis d'eau dans la chaudière, de transformer cette eau
en vapeur à 380� C et 42 bars de pression.
3. La vapeur sous pression est ensuite dirigée vers un groupe turbo-alternateur (GTA), composé
d’une turbine à vapeur et d’un alternateur, pour y être transformée en électricité.
4. Le chauffage urbain est alimenté par un réseau primaire à 13 bars issu du soutirage sur le GTA 1
et un réseau secondaire en eau surchauffée.

En 2009, 1 tonne de déchets incinérée sur CCUAT a produit en mo yenne :

• 53 KWh thermiques
• 370 KWh électriques

CCUAT - RAPPORT ANNUEL 2009 - BILAN TECHNIQUE

SCHÉMA GROUPE TURBO-ALTERNATEUR
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CHAPITRE 2

EXPLOITATION

CCUAT - RAPPORT ANNUEL 2009 - BILAN TECHNIQUE
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2.1 ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT

Afin de garantir la disponibilité et la fiabilité des équipements de CCUAT, l’installation est soumise à un
ensemble de contrôles et travaux qui sont réalisés en interne par les équipes de maintenance ou
confiés en sous-traitance à des professionnels de la maintenance et de la sécurité.

� LES CONTRÔLES RÉGLEMENTAIRES EFFECTUÉS :

• Les installations électriques et les appareils de levages sont vérifiés par NORISKO, filiale du
Groupe DEKRA, leader européen de l’inspection et de la certification et 4ème acteur français de la
prévention des risques d’accidents humains et techniques,

• Le suivi des appareils sous pression est assuré par l’APAVE suivant un planning réglementaire,

• Les appareils de Pesage et le pont-bascule sont contrôlés par VAR PESAGE, spécialiste en
appareils de pesage,

• La maintenance du site est assurée par son constructeur, CNIM, qui est également titulaire
historique du marché d’exploitation de l’unité de valorisation énergétique et actionnaire de CCUAT
à 50%,

• La propreté de l’usine est confiée à ESTRA, professionnel du nettoyage industriel et sous-traitant
de CNIM.

PLANNING DES ARRÊTS TECHNIQUES EN 2009

Les arrêts techniques permettent la maintenance des lignes d’incinération et assurent l’entretien et la
fiabilité des équipements de l’usine.
En plus des arrêts techniques, l’équipe de maintenance sur site assure la maintenance préventive et
la maintenance curative en cas de panne.

CCUAT - RAPPORT ANNUEL 2009 - BILAN TECHNIQUE
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� 3 294 K€ D’INVESTISSEMENTS EN GROS ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT (GER) SUR 2009

Les efforts de renouvellement ou de remise en état ont porté particulièrement sur :

• Les chaudières :
- Remplacement du casing (enveloppe de la chaudière) en sortie de la chaudière 1
- Requalification décennale de la chaudière 3
- Changement de panneaux de tubes divers et de surchauffeurs sur les PSP (parties sous pressions)
- Remplacement d’une pompe alimentaire de la ligne 1

• La filtration :
- Changement des manches sur le filtre à manches de la ligne 2
- Travaux de réfection de casing sur les filtres à manches

• La fumisterie :
- Réfection de la fumisterie sur les 3 chaudières

• La chaîne DASRI :
- Remplacement complet de l’armoire électrique de commande et de tous les automates de la chaîne

Les affectations des autres coûts concernent :

• Les travaux réalisés sur les passerelles aérocondenseurs

• La réfection du mur de la fosse mâchefers

• Le remplacement des rails des guirlandes des ponts des déchets ménagers

• Le changement d’un pont-bascule

� PLANNING DES TRAVAUX 2010

Dans la continuité de ce programme, les investissements en 2010 se concentreront sur :

• Les chaudières :
- Changement de différents panneaux de tubes sur les 3 chaudières
- Changement du surchauffeur 2 de la chaudière 1 et des surchauffeurs 1 et 2 de la chaudière 2
- Remplacement du casing en sortie de la chaudière 2
- Changement des surchauffeurs 1 et 2 de la chaudière 3
- Décennale chaudière 2

• Les turbo-alternateurs :
- Révision majeure du groupe turbo-alternateur 2
- Reprise étanchéité interne du GTA 1
- Remplacement des cellules électriques du GTA1
- Remplacement des soufflets de dilatation sur sortie échappement des GTA 1 et 2
- Remise en état calorifuge
- Changement de l’automate du GTA 2

• Autres travaux :
- Réfection du toit du filtre à manches de la ligne 3
- Changement API (automate programmable industriel) de la ligne 3
- Remplacement du transformateur 3
- Remise en état des réchauffeurs des condensats des lignes 1 et 2
- Remplacement de la pompe alimentaire
- Réhabilitation des bennes mâchefers
- Travaux sur le monte-charge

CCUAT - RAPPORT ANNUEL 2009 - BILAN TECHNIQUE
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2.2 QUALITÉ DE SERVICE

SITTOMAT ET CCUAT : POUR UNE GESTION

RESPONSABLE DES DÉCHETS

CCUAT née du groupement de NOVERGIE
(filiale de SITA France/Groupe SUEZ
Environnement) et CNIM, s’appuie sur le savoir-
faire et l’expertise de ces deux leaders du
secteur de l’environnement.

Un suivi analytique de nombreux paramètres est
effectué en continu pour valider le respect des
limites imposées pour les émissions
atmosphériques. Des analyses ponctuelles sont
réalisées par des organismes accrédités
COFRAC ou mandatés par la DREAL, en
complément des contrôles internes en continu
réalisés par les analyseurs de l’usine.

Le renouvellement en 2009 de la certification
ISO 14001 témoigne de l’amélioration continue
de la performance environnementale de l’unité
de valorisation énergétique par la maîtrise des
impacts liés à l'activité de l'entreprise.

Exigence et transparence : CCUAT est
équipée depuis 2004 d’un système de
prélèvement (système AMESA) en
semi-continu qui permet une analyse
mensuelle des dioxines et furanes.

• A l’importance de la conformité avec les
politiques Hygiène & Sécurité et
environnementale

• Sur son rôle et ses responsabilités dans la
réalisation de cette conformité incluant la
gestion des situations d’urgence et la
capacité à réagir

• A la charte et aux procédures
environnementales

• Aux exigences du système de management
environnemental

Par ailleurs, CCUAT fait part à ses fournisseurs et sous-traitants de sa démarche de
management environnemental et les intègre à celle-ci au travers d’une information spécifique qui
leur est directement adressée.

� INFORMATION ET SENSIBILISATION

Le personnel de CCUAT est régulièrement sensibilisé par la Direction de l’unité :

CCUAT - RAPPORT ANNUEL 2009 - BILAN TECHNIQUE
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� ORGANISATION DE CCUAT
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LA RESPONSABILITÉ ENVIRONNEMENTALE , UN ENGAGEMENT AU

QUOTIDIEN POUR LE SITTOMAT ET CCUAT

La valorisation énergétique des déchets est l’un des secteurs industriels au sein duquel les normes et les
innovations ont le plus évolué ces dernières années.

Les incinérateurs sans traitement des fumées ou les décharges à l’air libre ont fait place
progressivement à des installations contrôlées et réglementées alliant professionnalisme et objectifs
environnementaux.

Le SITTOMAT et CCUAT travaillent au quotidien pour une amélioration continue de la performance
environnementale de l’unité de valorisation énergétique. Un suivi régulier de l’activité de l’usine est
réalisé au moyen de contrôles continus et ponctuels, associés à un système d’auto-surveillance
permanente.

1. LES CONTRÔLES

RÉGLEMENTAIRES

ENVIRONNEMENTAUX SUR LE

FONCTIONNEMENT DE L’USINE

La réglementation européenne
a fixé des normes de rejets à
respecter pour garantir
l’absence d’impact de l’activité
sur son milieu local. Ces
contrôles ont pour but de vérifier
le respect des normes en
vigueur dans le fonctionnement
de CCUAT.

2. LES ANALYSES ET LE SUIVI

ENVIRONNEMENTAL AUTOUR DU

SITE

Il s’agit de vérifier l’absence
d’impact de l’installation sur son
environnement par des
campagnes de mesures dans
l’environnement immédiat sous
les vents dominants.

3. LES CONTRÔLES

SUPPLÉMENTAIRES

CCUAT réalise des contrôles
additionnels qui ne sont prévus
ni par la réglementation, ni par
l’arrêté préfectoral et qui
consistent en la mesure en
semi-continu des dioxines et
furanes émises par l’usine.

Les contrôles et suivis réalisés autour de l’activi té de CCUAT sont à classer en 3 catégories :
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LES CONTRÔLES

ENVIRONNEMENTAUX

RÉGLEMENTAIRES
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� LES CONTRÔLES INTERNES :

Les contrôles sont réalisés en continu par l’intermédiaire de dispositifs analytiques certifiés et enregistrés
par CCUAT pour suivi et transmission mensuelle au service des installations classées de la DREAL.
Les paramètres mesurés sont les CO, poussières totales, COT, HCL, HF, SOx et NOx.

Chaque dépassement du seuil réglementaire en moyenne sur une demi-heure est comptabilisé et vient
s’ajouter aux dépassements antérieurs déjà enregistrés sur l’année.
La réglementation fixe un maximum de 60 h de cumul de dépassem ent sur une année.

En 2009, le compteur 60 h pour chacune des 3 lignes de CCUAT n’a pas été dépassé :

1.1 LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES
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COMPTEUR 60 H

Il existe 2 types de contrôles sur CCUAT intégrant les différentes obligations réglementaires en vigueur :

� LES CONTRÔLES EXTERNES

Ils sont réalisés par des organismes indépendants accrédités COFRAC et agrées par les Ministères
de la Santé et du Développement Durable.

Conformément à l’arrêté ministériel du 20 septembre 2002 fixant les conditions d’exploitation de
l’usine et à l’arrêté préfectoral d’autorisation du 18 janvier 2005, deux campagnes de contrôles sont
effectuées par an.

Les mesures sont faites à partir de prélèvements sur chaque ligne sur les conduits de fumées situés
en aval du traitement des fumées et allant à la cheminée. Les conditions de fonctionnement
nominales de l’unité ont été maintenues pendant la durée des contrôles.
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On note que sur le site de CCUAT, toutes les mesures sont confo rmes pour l’année 2009.
Aucun dépassement des valeurs limites d’émission (VLE) n’a été enregistré lors des
campagnes de mesures .
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Le tableau qui suit, résume les résultats des campagnes de mesures réalisées par la société CME
Environnement :
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SUIVI D’ÉLÉMENTS SUR 2 ANS
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MÉTAUX LOURDS : Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V (mg/Nm 3)

Seuil imposé par la 
réglementation : 0,5 mg/Nm3
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On note que depuis 2 ans sur CCUAT, les valeurs d’émissions de dioxines/furanes et de
métaux lourds sont toutes inférieures à la norme réglementa ire.
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Seuil imposé par la 
réglementation : 0,1 ng/Nm3
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1.2 LES SOUS-PRODUITS DE LA COMBUSTION

Les sous-produits tels que les mâchefers et les REFIOM sont contrôlés par la société SOCOR selon
le planning suivant :
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Ces contrôles permettent d’analyser la qualité des résidus de la combustion des déchets et de corriger si 
nécessaire les paramètres de combustion. La campagne de caractérisation des mâchefers s’inscrit dans 
ce cadre.
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RAPPEL SUR LES UNITÉS UTILISÉES

As : Arsenic
Cd : Cadmium
Co : Cobalt
CO : Monoxyde de Carbone
CO2 : Dioxyde de Carbone
COT : Carbone Organique Total
Cr : Chrome total
Cu : Cuivre
Hg : Mercure
HCL : Acide Chlorhydrique
HF : Fluorures
NH3 : Ammoniac

Mn : Manganèse
Ni : Nickel
O2 : Oxygène
Pb : Plomb
PCDD : Dioxines
PCDF : Furanes
Sb : Antimoine
SO2 : Dioxyde de Soufre
TI : Thallium
Zn : Zinc
V : Vanadium

ABRÉVIATIONS CHIMIQUES



CHAPITRE 2

LES ANALYSES

ET LE SUIVI

ENVIRONNEMENTAL
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Conformément à l’arrêté préfectoral du 18 janvier 2005, CCUAT a mis en place un programme de
surveillance de l’impact de l’installation sur l’environnement. Ce programme prévoit notamment une
campagne annuelle de mesures des concentrations des dioxines/furanes et des métaux lourds dans
l’environnement.

8 campagnes de prélèvements et analyses ont déjà été réalisées depuis 2006. Les 7ème et 8ème

campagnes ont été menées respectivement du 9 mars au 6 avril et du 3 novembre au 3 décembre
2009.
Les campagnes 2, 4, 6 et 8 correspondent à une démarche volontaire du SITTOMAT et de CCUAT
qui s’inscrit en complément des mesures obligatoires prévues dans le cadre de l’arrêté ministériel du
20 septembre 2002 et de l’arrêté préfectoral du 18 janvier 2005.

� LE RÉSEAU DE SURVEILLANCE

Le réseau de surveillance a été défini à l’issue d’une étude de la dispersion atmosphérique d’effluents
gazeux et particulaires issus de l’unité de valorisation énergétique par simulation numérique 3D. Cette
étude menée en 2005, a conduit à proposer un réseau de 6 stations de mesures. Un 7ème puis un 8ème

point de mesure ont été ajoutés à la demande du SITTOMAT au cours des 2ème et 3ème campagnes
d’analyses.
Les points 7 et 8 sont localisés à l’extérieur du panache de retombées maximales atmosphériques,
cartographié à l’issue de la modélisation.

SIMULATION NUMÉRIQUE DE LA DISPERSION ATMOSPHÉRIQUE POUR L ES DIOXINES ET FURANES

CCUAT - RAPPORT ANNUEL 2009 - BILAN ENVIRONNEMENTAL
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IMPLANTATION DU RÉSEAU DE SURVEILLANCE À PARTIR DE LA 3ÈME CAMPAGNE

(MARS - AVRIL 2007)

� LA MÉTHODE DE PRÉLÈVEMENTS

Le suivi des retombées gravitaires de métaux lourds et de dioxines et furanes utilise des collecteurs
de précipitations répartis aux alentours de l’usine.

La méthode retenue pour la mesure de retombées de particules est la méthode standard
Bergerhoff. Les poussières sédimentent librement par voie aérienne dans le collecteur placé à une
hauteur de 1,5 m (bocal de dimensions standards; contenance 1,5 L, diamètre d'ouverture 9,5 cm
et surface de capture de poussières pour la collecte 62,2 cm2.)
Cette méthode fait l’objet d’une recommandation de l’Institut national de l’environnement industriel
et des risques (INERIS).

Les analyses des campagnes de 1 à 7 ont été effectuées au laboratoire Eurofins/GfA accrédité ISO
17025 et agrée par le Ministère chargé de l’Environnement pour l’analyse des dioxines et des
furanes.
Conformément à la demande du Comité d’Intérêt Local de l’Escaillon, relayée par le SITTOMAT,
les analyses de la 8ème campagne ont été réalisées par le laboratoire AL CONTROL.

Les analyses ont porté sur les quantités de retombées recueillies pendant une durée d’exposition
de 30 jours.
Les paramètres analysés sont :
- Dioxines et furanes (PCDD/F)
- 16 métaux lourds et métalloïdes* (As, Cd, Co, Cr, Cu, Mn, Ni, Pb, Sb, Sn, V, Zn, Hg, Se, Te et Ti)
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*Métalloïde : Elément chimique qui ne peut être classé ni dans les métaux ni parmi les non-métaux, c’est-à-dire dont les
propriétés physiques et chimiques sont intermédiaires entre celles d’un métal et d’un non-métal.
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� RÉFÉRENTIEL

En France, il n’existe pas de valeurs réglementaires sur les retombées de poussières et les retombées 
atmosphériques.

Les valeurs guides utilisées dans cette étude pour les dioxines et furanes sont extraites de différents 
documents de l’INERIS.

Elles sont résumées dans ce tableau :

Valeurs guides - Collecteurs de précipitations (INERIS- 2001 réf OTAN)

Zone Rurale Urbaine
Proche source 

(UIOM)
ng I-TEQ/m2/jour 0.005 à 0.20 0.10 à 0.085 Jusqu’à 1

Pour les poussières et les métaux lourds, le référentiel utilisé est basé sur la valeur limite d’émission 
de l’ordonnance sur la protection de l’air fixée par le Conseil Fédéral Suisse : 

Substances Valeur limite au point de retombée

Retombées de poussières (Total) 200 mg /m2/jour

Plomb (Pb dans retombées de poussières) 100 µg/m2/jour

Cadmium (Cd dans retombées de poussières) 2 µg/m2/jour

Zinc (Zn dans retombées de poussières) 400 µg/m2/jour

Thallium (Tl dans retombées de poussières) 2 µg/m2/jour

Enfin, il n’existe pas de valeur limite d’émission pour les autres métaux mesurés. 

� RÉSULTATS DES ANALYSES

Rappel: Les 7ème et 8ème campagnes ont été menées respectivement du 9 mars au 6 avril et du 3 
novembre au 3 décembre 2009.

CCUAT - RAPPORT ANNUEL 2009 - BILAN ENVIRONNEMENTAL

I-TEQ : Equivalent toxique international pour les dioxines et furanes

Campagne 7

Paramètres I-TEQ* Poussières
sédimentaires

Métaux lourds

Plomb (Pb) Cadmium (Cd) Zinc (Zn) Thallium (Tl)

Unités ng/(m².j) mg/(m².j) µg/m 2/jour µg/m 2/jour µg/m 2/jour µg/m 2/jour

P1 0,01920 128 12 0,22 200 <1
P2 0,00711 87 5,8 <0,1 74 <1
P3 0,00288 111 6,9 0,27 95 <1
P4 0,00423 168 6,4 <0,1 85 <1
P5 0,00638 122 12 0,17 110 <1
P6 0,00158 207 31,3 <0,1 120 <1
P7 0,00278 240 23,7 <0,1 192 <1

P8 0,0043 262 14 <0,1 158 <1
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• Concernant la campagne 7 :

Les points P6, P7 et P8 révèlent des concentrations plus élevées par rapport aux autres stations :
P7 et P8 sont situés hors du panache de retombées des poussières de l’usine et sont à proximité de
l’autoroute (P8) et en zone urbaine (P7). P6 est quant à lui est situé à 460 m de l’usine, à proximité de
l’autoroute.
Les valeurs enregistrées pour ces points de mesures peuvent être liées au trafic routier, aux industries
(processus de production industriels, processus de combustion ou processus mécaniques) et aux
chantiers de construction.

• Concernant la campagne 8 :

Les concentrations en dioxines et furanes sont toujours inférieurs à la valeur guide. Elles sont en baisse
depuis la campagne 7, excepté pour P1 et P6 (rappelons que P1 est sous l’influence de l’usine).
Les mesures des métaux faites aux points P7 et P8 situés hors du panache modélisé de retombées
des poussières, et celles de P1, sous influence de l’usine, sont supérieures à celles des autres stations.
L’influence du trafic automobile et de l’agglomération toulonnaise est à prendre en considération en
particulier aux points P7 et P8.

• Conclusion :

Sur la base des concentrations mesurées et des différents référentiels, aucun impact significatif lié au
fonctionnement de l’usine n’est mis en évidence.
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Campagne 8

Paramètres I-TEQ* Poussières
sédimentaires

Métaux lourds

Plomb (Pb) Cadmium (Cd) Zinc (Zn) Thallium (Tl)

Unités ng/(m².j) mg/(m².j) µg/m 2/jour µg/m 2/jour µg/m 2/jour µg/m 2/jour

P1 0,04250 77,9 5,63 0,46 91,1 <0,27
P2 0,00102 41,2 1,50 <0,27 88,7 <0,27
P3 0,00102 127,2 3,13 0,31 69,3 <0,26
P4 0,00113 62,2 1,29 <0,27 44,2 <0,27
P5 0,00041 72,5 3,05 0,29 46,6 <0,27
P6 0,00261 91,9 2,01 0,38 25,7 <0,27
P7 0,00026 226,8 4,56 <0,27 133 <0,27
P8 0,00093 174 5,36 <0,27 96,5 <0,27

Les résultats d’analyses mettent en évidence des concentrations en dioxines et furanes inférieures aux
valeurs de référence proposées par l’INERIS pour les retombées liées à une source d’émission de type
incinération d’ordures ménagères, et représentatives, d’un contexte rural sur l’ensemble du réseau,
excepté au niveau du collecteur P1, situé à 250 m de l’usine, qui est représentatif d’un milieu urbain.
Les concentrations en métaux lourds et métalloïdes mesurées à proximité de l’usine sont inférieures aux
valeurs guides retenues.
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CHAPITRE 3

LES CONTRÔLES

SUPPLÉMENTAIRES
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Rappel : la valeur limite  réglementaire   
= 0,1 ng/Nm3

Les concentrations moyennes de dioxines et furanes sur 2009 restent inférieures à la concentration
de référence de 0,1 ng/Nm3 pour les lignes 1, 2 et 3 bien que ce seuil ne s’applique pas à ces
mesures qui sont complémentaires au cadre réglementaire imposé.

Les résultats des mesures réalisées par ce dispositif de surveillance des rejets de dioxines et
furanes démontrent à leur tour l’absence d’influence significative du fonctionnement de CCUAT sur
son environnement.

CONCENTRATION MOYENNE EN DIOXINES ET FURANES SUR 2009
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CCUAT procède depuis 2004 au prélèvement et à la mesure en semi-continu des dioxines et
furanes.

Conformément à l’arrêté préfectoral du 18 janvier 2005, les rejets en dioxines et furanes doivent être
contrôlés à l’émission deux fois pas an par un organisme accrédité pour vérifier le respect des seuils
réglementaires.

L’initiative de suivi en semi-continu des rejets en dioxines et furanes s’inscrit dans une démarche
volontaire du SITTOMAT et de CCUAT, en complément des contrôles semestriels fixés par la
réglementation.

Le prélèvement en continu est réalisé grâce à une sonde AMESA installée sur chacune des 3 lignes
sur le conduit situé en aval du traitement des fumées.
Les gaz prélevés passent à travers une cartouche de résine absorbant les dioxines et furanes.
Durant toute la durée du prélèvement, le volume de fumées prélevé et la concentration en O2 sont
mesurés toutes les 30 minutes et sont enregistrés sur une carte mémoire.

Le système AMESA permet d’établir une concentration moyenne de dioxines et furanes durant une
période de un mois. A la fin de ce cycle, la cartouche et la carte contenant les informations du
prélèvement sont retirées et transmises par CCUAT au laboratoire Eurofins pour exploitation des
données. La synthèse de cette exploitation est ensuite envoyée par Eurofins à CME pour
l’élaboration du rapport.
L’opération est ainsi renouvelée tous les mois, ce qui permet une surveillance de la qualité de l’air
tout au long de l’année.
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